
 

 

Code de conduite professionnelle 

• La vocation des professionnels de laboratoire médical consiste à satisfaire les besoins du 
public au niveau des soins de santé. Le bien-être des patients et le respect de la dignité de 
la personne doivent primer en tout temps. 

• Les professionnels de laboratoire médical travaillent avec d’autres professionnels de la 
santé pour fournir des soins efficaces aux patients. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent promouvoir l’image et le statut de leur 
profession en maintenant des normes de pratique élevées dans leur vie professionnelle et 
par le biais d’un appui concret envers leurs organismes professionnels. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent protéger la confidentialité de toute 
information concernant les patients. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent assumer la responsabilité de leurs actes 
professionnels. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent exercer leur profession dans le cadre 
de leur compétence professionnelle. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent s’engager à maintenir et à améliorer 
leurs compétences et leurs connaissances et à se tenir à jour face aux progrès 
scientifiques. Ils maintiendront une honnêteté intellectuelle pour tout ce qui touche la 
certification professionnelle et l’éducation permanente.  

• Les professionnels de laboratoire médical doivent partager leurs connaissances avec leurs 
collègues et promouvoir l’apprentissage. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent connaître les lois et règlements 
régissant la science de laboratoire médical et ils doivent les appliquer dans la pratique de 
leur profession. 

• Les professionnels de laboratoire médical doivent employer des méthodes de travail sûres 
en tout temps afin d’assurer la sécurité des patients et de leurs collègues.  

 
 
 
 
 
 

Révisé en octobre 2023 © SCSLM 


